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Section B – Funding information – Renseignements sur les fonds

Legal name – Nom légal Business Number – Numéro d'entreprise

CERTIFICATE OF GOVERNMENT FUNDING

Utilisez ce formulaire si vous êtes un organisme intermédiaire qui
subventionne un organisme à but non lucratif (OBNL), afin d'attester
que les fonds proviennent d'une source de financement public,
conformément au Règlement sur les remboursements aux
organismes de services publics (TPS/TVH). Pour en savoir plus,
lisez le verso de ce formulaire.

Veuillez ne pas utiliser d'abréviations.

ATTESTATION DE FINANCEMENT PUBLIC

Section A – Intermediary organization – Organisme intermédiaire

Trading name (if different from legal name) – Nom commercial (s'il est différent du nom légal)

Mailing address – Adresse postale

Telephone number  – Numéro de téléphone

Province Postal code – Code postal

Contact person – Personne-ressource

City – Ville

Title – Titre

Use this form if you are an intermediary organization funding a
non-profit organization (NPO), to certify that funds are a flow-through
of government funding under the Public Service Body Rebate
(GST/HST) Regulations. For more information, see the back of this
form.

Please do not use abbreviations.

Date paid
Date du paiement

Privacy Act Personal Information Bank number RCC/P-PU-091

Purpose of government funding to the NPO (tick one box only) – Raison pour laquelle un montant de financement public est versé à l'OBNL (cochez une seule
case)

I certify that the information given on this form and in any
attached document is, to the best of my knowledge, correct and
complete, and that I am authorized to sign for the intermediary
organization. I also certify that the amount described on the
certificate is government funding.

To pay the NPO for exempt supplies provided to a third party
Pour payer des fournitures exonérées fournies par l'OBNL à un tiers

Grantor's name (include name of department or ministry) – Nom du subventionnaire (y compris le nom du ministère)

NPO's name – Nom de l'OBNL

Amount of government funding paid to the NPO
Montant du financement public versé à l'OBNL

GST322 (08)

Section C – Certification – Attestation
J'atteste que les renseignements fournis dans ce formulaire et dans
tout autre document annexé sont, à ma connaissance, exacts et
complets et que je suis autorisé à signer au nom de l'organisme
intermédiaire. De plus, j'atteste que le montant dont il est question
sur ce formulaire est un montant de financement public.

Name (print) – Nom (en lettres moulées) Signature

$

To help the NPO meet its objectives (goals)
Pour aider l'OBNL à atteindre ses objectifs

Un conseil, une fiducie, une commission ou un autre organisme qui est créé
par un gouvernement, une municipalité ou une société (telle que décrite
ci-dessus), et dont l'un des principaux objectifs est de financer des activités
de bienfaisance ou des activités à but non lucratif

Type of grantor (tick one box only) – Type de subventionnaire (cochez une seule case)

Gouvernement fédéral

Provincial government

Municipalité

Une société qui est contrôlée par un gouvernement ou par une municipalité
et dont l'un des principaux objectifs est de financer des activités de
bienfaisance ou des activités à but non lucratif

Bande indienneIndian band

Federal government

Gouvernement provincial

Municipality

A corporation that is controlled by a government or by a municipality
and one of its main purposes is to fund charitable or non-profit activities

A trust, board, commission or other body that is established by a
government, municipality, or a corporation (as described above) and
one of its main purposes is to fund charitable or non-profit activities

Loi sur la protection des renseignements personnels Fichier des renseignements personnels RND/P-PU-091
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General information

This signed and completed form confirms that funds flowed through
an intermediary organization and that these funds are government
funding. The non-profit organization (NPO) has to keep the
certificate as part of its books and records. Each NPO that gets
funds from an intermediary should also get this certificate at the
same time the funds are received.

Le financement public désigne des sommes d'argent (y compris un
prêt-subvention) qui sont facilement mesurables et qui sont versées
par un subventionnaire, selon le cas :

�  pour le soutien ou la promotion des objectifs de l'OBNL
(et non le paiement des produits ou services fournis par l'OBNL
au subventionnaire);

�  pour la vente exonérée de produits ou services effectuée
par l' OBNL, si ces produits et services ne sont pas destinés à
l'utilisation ou à la consommation du subventionnaire (ou de
personnes qui lui sont liées). Un exemple serait le financement
public d'un organisme de santé local qui dispense des services
médicaux à la population.

Le financement public peut être versé directement à l'OBNL par un
subventionnaire, ou par l'entremise d'un autre organisme appelé un
intermédiaire. Un organisme national peut, par exemple, attribuer
des fonds publics à ses succursales provinciales qui, à leur tour,
redistribuent les fonds à leurs unités régionales. Ces paiements
peuvent être inclus à titre de financement public si les conditions
suivantes sont réunies :

�  au départ, les fonds sont versés par un subventionnaire;
�  les fonds ne passent pas par plus de deux intermédiaires;

�  les fonds sont clairement désignés comme financement public dans
les états financiers de l'OBNL;

�  l'organisme intermédiaire qui verse des fonds à l'OBNL remplit ce
formulaire pour attester que le paiement provient d'un financement
public;

�  les sommes seraient considérées un financement public si elles
étaient versées par un subventionnaire directement à l'OBNL.

Le financement public ne comprend pas :
�  les formes d'aide indirecte ou non financière;
�  les prêts à faible taux d'intérêt et les garanties d'emprunt;
�  tout bien ou service fourni à un prix subventionné;
�  tout remboursement ou crédit de taxes, droits ou d'autres frais

imposés en vertu d'une loi.

Printed in Canada – Impimé au Canada

Definitions

Grantor includes:
�  the federal government, provincial governments, and

municipalities;
�  a corporation that is controlled by a government or by a

municipality and one of its main purposes is to fund charitable
or non-profit activities;

�  a trust, board, commission or other body that is established by
a government, a municipality, or a corporation (as described
above) and one of its main purposes is to fund charitable or
non-profit activities; and

�  Indian bands.

Grantor does not include federal and provincial Crown corporations
all or substantially all of whose activities are commercial activities,
the supply of financial services or any combination of the two. For
example, a federal Crown corporation that sells oil and gasoline for
profit would not be considered a grantor.

Government funding refers to an amount of money (including a
forgivable loan) that is easily identifiable and is paid by a grantor:

�  to support or promote the NPO's objectives but not to pay for
goods or services supplied by the NPO to the grantor; or

�  for an exempt sale of goods or services made by the NPO,
if the goods and services are not for the use or consumption
of the grantor or persons related to the grantor (for example,
government funding of a local health unit to supply medical
services to the public).

Government funding can be paid directly to the NPO by a grantor or
through another organization called an intermediary. For example,
a national organization that receives government funding from a
grantor can allocate government funding to its provincial affiliates,
and in turn, the provincial affiliates can redistribute the funds to their
regional clubs. These amounts are government funding when:

�  the amounts are initially paid by a grantor;
�  the amounts do not pass through more than two intermediaries;
�  the amounts are clearly identified as government funding in the

NPO's financial statements;
�  the intermediary that paid the amount to the NPO completes

this form to confirm that the amounts are government funding;
and

�  the amounts would be considered government funding if they
were paid by a grantor directly to the NPO.

Government funding does not include:
�  indirect or non-financial forms of assistance;
�  low-interest loans and loan guarantees;
�  goods or services supplied at a subsidized price; and
�  a refund or rebate of, or credit in respect of taxes, duties

or fees imposed under any statute.

Renseignements généraux

Ce formulaire, une fois rempli et signé, atteste que les fonds
proviennent d'un organisme intermédiaire représentent un
financement public. L'organisme à but non lucratif (OBNL) doit le
conserver dans ses livres comptables. Chaque OBNL qui reçoit des
fonds d'un organisme intermédiaire devrait, au même moment, obtenir
cette attestation.

Définitions

Un organisme subventionnaire comprend :
�  les gouvernements fédéral et provinciaux et les municipalités;
�  une société contrôlée par un gouvernement fédéral ou provincial

ou par une municipalité dans le but de financer des activités de
bienfaisance ou à but non lucratif;

�  un conseil, une fiducie, une commission ou un autre organisme
établi par un gouvernement, une municipalité ou une société (telle
que décrite ci-dessus) et dont l'un des principaux objectifs est de
financer des activités de bienfaisance ou à but non lucratif;

�  les bandes indiennes.

Nous ne considérons pas les sociétés d'État fédérales et provinciales
qui exercent uniquement ou principalement des activités commerciales
ou offrent des services financiers, ou une combinaison des deux,
comme un subventionnaire. Par exemple, une société d'État qui vend
du pétrole et de l'essence à des fins lucratives n'est pas considérée
comme un subventionnaire.


